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Mentorat : le gouvernement lance l’espace
dédié sur le site "1jeune1solution"...

#coronavirusMentorat : le gouvernement lance
l’espace dédié sur le site "1jeune1solution" et
annonce les 22 associations soutenues

Le gouvernement dévoile, mardi 25 mai 2021, la liste des 22

associations qui seront soutenues �nancièrement par l’État pour

participer au développement du mentorat. C’est notamment le cas de

NQT, de l’Anaf ou d'Article 1. Emmanuel Macron a, en effet, annoncé

l’objectif de 100 000 jeunes béné�ciaires d’un mentor en 2021, soit un

triplement par rapport à 2020. En outre, les ministres Jean-Michel

Blanquer et Élisabeth Borne ont lancé l’espace dédié au mentorat sur

le site du plan "Un jeune, une solution". 

Le président de la République a annoncé, début mars, le lancement

d'"1 jeune, 1 mentor", avec l’ambition d’accompagner 100 000 jeunes

en 202 et 200 000 en 2022. Unsplash - Photo by Le Wagon on

Unsplash

"Le mentorat est un levier important qui vient renforcer le plan '1

jeune, 1 solution'. Il est nécessaire de le faire monter en puissance

pour accompagner davantage de jeunes dans la durée et les aider à

construire leur projet personnel et professionnel", déclare Élisabeth



Borne. La ministre du Travail ajoute que c’est aussi "un dispositif de

lutte contre les déterminismes sociaux" et un "enjeu majeur d’égalité

des chances". Mardi 25 mai 202, elle a présidé, avec le ministre de

l’Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, le premier comité

"Mentorat".  

Accompagnés de Sarah El Haïry, secrétaire d’État chargée de la

Jeunesse et de Thibaut Guilluy, haut-commissaire à l’Emploi à

l'Engagement des entreprises, ils se sont rendus dans les locaux de

l’incubateur Philanthro-Lab (Paris 5e), un espace de co-working dédié

à la philanthropie et aux associations. 

22 associations soutenues 

À cette occasion, ils ont dévoilé la liste des 22 associations qui seront

soutenues �nancièrement par l’État pour participer au développement

du mentorat : Afev – Socrate, Anaf, Arpejeh, Article 1, Capital Filles,

Chemins d’avenir, Collectif Powa, C’Possible, Duo for a job, Ecti-EGEE-

OTECI-AgirAbdc, Entraide scolaire amicale, Fédération des territoires

aux grandes écoles, France parrainage, Institut Télémaque, Jeunesse

et entreprises, Moovjee, NQT, Ouishare fondation, Parrains par Mille,

Proxité, Sport dans la Ville et ZUPdeCo. 

Près de 30 millions d’euros supplémentaires sont prévus en 2021

pour déployer le mentorat en soutenant des associations qui

interviennent dans ce domaine. Cette somme vient en complément

des �nancements existants ("entre 5 et 10 millions d’euros" par an,

selon le gouvernement) qui sont disséminés sur des lignes du

ministère du Travail, de la Politique de la ville ou encore de

l’Éducation/jeunesse. Lors de ce comité de suivi, les ministres ont

aussi signé un protocole d’accord avec le Collectif Mentorat, qui

fédère les principaux acteurs du mentorat en France. 

100 000 jeunes en 2021 

Le gouvernement annonce, également, que le service "1 jeune, 1

mentor", est disponible sur le site du plan "Un jeune, une solution". Le

but est de permettre la rencontre entre les jeunes qui souhaitent être

mentorés et les personnes désireuses de les aider. Le jeune décrira sa

situation et son besoin, et pourra ainsi être orienté vers une



association qui lui proposera des mentors. De la même façon, un

mentor peut renseigner ses caractéristiques a�n d’être recontacté

rapidement par une association active sur le mentorat.

Le 1er mars dernier, le président de la République a annoncé le

lancement du dispositif "1 jeune, 1 mentor" pour accélérer le

développement du mentorat. L’ambition est d’accompagner 100 000

jeunes en 2021, soit un triplement du nombre de jeunes suivis par un

mentor l’an dernier, avant un passage à 200 000 mentorés en 2022

(lire sur AEF info). 

Le mentorat est décrit comme un outil qui permet de mettre en

contact, pour des courtes ou longues durées, des jeunes âgés de 13 à

25 ans en quête de sens, avec des personnes expérimentées et

volontaires (salariés, retraités, étudiants, etc.). Elles interagissent

avec eux régulièrement pour leur donner des conseils, partager leur

expérience ou encore leur mettre à disposition leurs connaissances et

leurs réseaux, a�n de les aider à bâtir un projet professionnel. 

https://www.aefinfo.fr/depeche/647331

